
Un Rwandais accusé aux Etats-Unis d’avoir
caché son rôle dans le génocide

AFP, 13 juin 2025

Un Rwandais installé aux Etats-
Unis depuis 2009 a été inculpé de
fraude à l’immigration et à la natura-
lisation pour avoir dissimulé sa par-
ticipation au génocide de 1994, a an-
noncé vendredi le ministère américain
de la Justice.

Vincent Nzigiyimfura, 65 ans,
également connu sous le nom de
Vincent Mfura, habitant à Dayton,
dans l’Ohio (nord), a été arrêté jeu-
di et inculpé de fausses déclarations
pour l’obtention de son visa et sa de-
mande de naturalisation, précise le
ministère.

Il lui est reproché d’avoir dissi-
mulé non seulement sa participation
mais aussi son rôle d’organisateur
dans les massacres dans la région
de Nyanza (sud) pendant le génocide
perpétré contre les Tutsi en 1994.

Alors qu’il vivait au Malawi en
2008 et 2009, Vincent Nzigiyimfura
avait affirmé lors de ses démarches

pour obtenir son visa d’immigration
aux Etats-Unis avoir « quitté le
Rwanda en 1994 en raison du géno-
cide », selon la même source.

« Les Etats-Unis ne sont pas un
sanctuaire pour les auteurs de viola-
tions des droits humains », a déclaré
Matthew Galeotti, chef de la division
criminelle du ministère, cité dans un
communiqué.

L’accusé encourt jusqu’à 30 ans
de prison pour ces fausses déclara-
tions, réitérées lors d’une demande de
naturalisation qui ne lui a pas été ac-
cordée, selon la même source.

Le génocide perpétré par le régime
hutu a fait environ 800.000 morts se-
lon l’ONU entre avril et juillet 1994,
date de la victoire militaire de la
guérilla du Front patriotique rwan-
dais (FPR - actuellement au pou-
voir). L’écrasante majorité des vic-
times appartenait à la minorité tut-
sie.


